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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

ET DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OK mauvais

AdMiniSTRATiOn généRAlE

MiniSTÈRE dE lA TRAnSiTiOn 
éCOlOgiQUE ET SOlidAiRE

_ 

Secrétariat général
_  

Décision du 26 octobre 2018  portant modification de la décision du 26 octobre 2017 portant 
nomination des représentants du personnel au comité technique spécial du secrétariat 
général institué au ministère de la transition écologique et solidaire et au ministère de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales

nOR : TREK1829455S

(Texte non paru au Journal officiel)

le ministre d’état, ministre de la transition écologique et solidaire,
la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales,
Vu le décret no 2011-184 du 15  février 2011 relatif aux comités techniques dans les administra-

tions et les établissements publics ;
Vu l’arrêté du 31  juillet  2014 portant création de comités techniques au sein des services du 

ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et du ministère du logement et 
de l’égalité des territoires ;

Vu le procès-verbal de recensement et de dépouillement des votes du comité technique spécial du 
secrétariat général du 08 décembre 2014 en vue de la désignation des représentants du personnel 
au comité technique spécial du Secrétariat général ;

Vu la décision du 26 octobre 2017 portant modification de la décision du 07 février 2017 portant 
nomination des représentants du personnel au comité technique spécial du secrétariat général 
institué au ministère de la transition écologique et solidaire et au ministère de la cohésion des 
territoires ;

Vu le départ en retraite de Mme Marie-Christine VAn MARlE, représentante CgT ;
Vu le courriel du 4 octobre 2018 de la CgT ;
Vu le courriel du 4 octobre 2018 de M. le secrétaire général de FO ;
Vu le courriel du 16  octobre  2018 de M.  le délégué régional ile-de-France, permanent fédéral 

UnSA développement durable ;
Sur la proposition de la Secrétaire générale,

décident :

Article 1er

Sont nommés au comité technique spécial du secrétariat général en qualité de représentants du 
personnel :

Mme Joëlle REUX en tant que membre titulaire, au titre de l’organisation CgT, en remplacement 
de Mme Marie-Christine VAn MARlE ;

Mme  Hassina YAHYAOUi en tant que membre suppléante, au titre  de l’organisation CgT, en 
remplacement de Mme Corinne lAUREnT ;

Mme  Magalie ClAUSTRES en tant que membre suppléante, au titre  de l’organisation CgT, en 
remplacement de Mme Joëlle REUX ;
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M.  François lEngRAnd en tant que membre suppléant, au titre  de l’organisation UnSA, en 
remplacement de Mme Vanessa BOYER.

En outre, sont supprimés de la liste des membres du comité technique spécial du secrétariat 
général :

M. Karl HEnRY, membre suppléant au titre de l’organisation FO ;
Mme Brigitte POREE, membre suppléante au titre de l’organisation FO.

Article 2

l’article 1er de la décision du 7 février 2017 est modifié comme suit :

1. Membres titulaires :

Au titre de l’organisation FO :

Mme Jacqueline BAlZA
M. Philippe lE-gUillOU
Mme laurence PiCHElin
M. Jean-Claude PROTEAU
M. Koumar MOHAnAdAS

Au titre de l’organisation CGT :

Mme Joëlle REUX
M. Philippe ViEil

Au titre de l’organisation UNSA :

M. luc BOdinATE
Mme Martine MESgUiCH

Au titre de l’organisation CFDT :

M. dominique VinCEnT

2. Membres Suppléants :

Au titre de l’organisation FO :

M. Olivier ROUXEl
Mme Véronique BOnACCHi-CAlAVETTA

Au titre de l’organisation CGT :

Mme Hassina YAHYAOUi
Mme Magalie ClAUSTRES

Au titre de l’organisation UNSA :

Mme Colette VAndAElE
M. François lEngRAnd

Au titre de l’organisation CFDT :

Mme Maryline gROSROYAT
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Article 3

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la transition écologique et 
solidaire.

ait leF 26 octobre 2018.

 Pour la ministre de la cohésion des territoires  
 et des relations avec les collectivités territoriales :
 Pour le ministre d’état, ministre  
 de la transition écologique et solidaire :
 La secrétaire générale,
 Régine engstRöm
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